QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

7e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 7 juin 2010 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Réjean Girard, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller







Mme Diane Côté, conseillère 







M. Stéphane Mercier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.
Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2010-06-111

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 6 avril 2010

3. Dépôt des dépenses
4. Revenus et dépenses au 31 mai 2010

5. Demande de M. Normand Cadrin

6. Demande de M. Marcel Roy

7. Demande de l’Expo BBQ Bellechasse

8. Recommandation de paiement #7 à L’Intendant – Église

9. Règlement no. 2010-252 abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités

10. Règlement no.2010-253 modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité

11. Versement de la retenue à Les Entreprises F.M. Roy Inc.

12. Déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs

13. Travaux de voirie au chemin du Lac

14. Rapport financier 2009 – OMH de La Durantaye

15. Budget corrigé 2010 – OMH de La Durantaye

16. Entente relative à l’entraide lors d’un incendie

17. Trajet de la parade du 100e anniversaire de La Durantaye

18. Demande du Comité du 100e de La Durantaye

19. Demande du Comité des Loisirs de La Durantaye

20. Demandes du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye

21. Ajout d’organismes – Assurances

22. Site de la déchetterie municipale
23. Démissions de pompiers

24. Avis d’intention de la MRC de Bellechasse pour l’exploitation d’un projet éolien communautaire sur le territoire de la Municipalité de Saint-Philémon

25. Avis de motion – Règlement abrogeant le règlement no. 113
26. Période de question

27. Varia
27.A)
Fermeture du bureau municipal et vacances
27.B)
Avis de motion – Règlement remplaçant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
27.C)
Avis de motion – Règlement concernant la déchetterie municipale
28. Fermeture de la séance

2010-06-112

2.
Procès-verbal du 3 mai 2010
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement
Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 mai 2010 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 77,261.05$ du mois de mai ainsi que celle de 136,053.87$ du mois de juin 2010.

2010-06-113

4.
Revenus et dépenses au 31 mai 2010
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D'adopter les recettes et les dépenses en date du 31 mai 2010 tel qu'elles apparaissent au rapport budgétaire et décrites comme suit :





Recettes :


895,579.56$





Disponibilité :


120,854.44$





Dépenses :


349,877.43$





Disponibilité :


666,556.57$





Les états comparatifs de revenus et de dépenses sont déposés au Conseil, tels que prévus à l'article 176.4 du Code municipal.

2010-06-114

5.
Demande de M. Normand Cadrin
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que la municipalité ne fasse pas les travaux de la coupe de la bordure de rue vis-à-vis la propriété de Monsieur Normand Cadrin.
Que la municipalité autorise ces travaux aux frais du propriétaire et sous la supervision de Monsieur Steeve Montminy.

2010-06-115

6.
Demande de M. Marcel Roy
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

De reporter la décision du Conseil à une séance ultérieure concernant la demande du nettoyage d’un fossé vis-à-vis le lot #3 198 856.
2010-06-116

7.
Demande de l’Expo BBQ Bellechasse
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De ne pas adhérer à la demande présentée par l’équipe d’Expo BBQ Bellechasse concernant l’achat d’un billet de tirage pour leur financement.
2010-06-117

8.
Recommandation de paiement #7 à L’Intendant – Église
Considérant que Monsieur Gilles Duchesneau, architecte, a transmis la recommandation de paiement #7, incluant une retenue de 10%, des travaux exécutés par l’entrepreneur L’Intendant Inc. en ce qui concerne l’aménagement d’un volet communautaire à l’intérieur de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye ;
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

De procéder au paiement #7 de 89,996.37$, incluant les taxes applicables, à L’Intendant relativement à l’avancement des travaux en date du 30 avril 2010.
2010-06-118

9.
Règlement no. 2010-252 abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités
À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 7 juin 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

M. Claude Pouliot, conseiller

Mme Diane Côté, conseillère

M. Stéphane Mercier, conseiller

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur               Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU que la Paroisse de La Durantaye désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale à l’effet de prévoir, par règlement, que tout ou partie de ses biens, services ou activités soient financés au moyen d’un mode de tarification ;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 avril 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Qu'un règlement portant le numéro 2010-252 et le titre de ‘‘Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no. 153 décrétant une tarification municipale pour des biens, services ou activités’’ soit et est adopté et que le Conseil statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

Article 1
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait parti intégrante comme si au long écrit.

ARTICLE 2
OBJET
Le présent règlement a pour objet de décréter les divers tarifs à facturer pour les divers services rendus par la municipalité.

Article 3
Signification de mots

Dans le présent règlement, les mots ci-dessous mentionnés ont la signification suivante :

Paroisse :
La Paroisse de La Durantaye

Personne :
Toute personne physique ou morale

ARTICLE 4
TARIFS
À compter de l'entrée en vigueur du présent règlement les tarifs suivants sont décrétés :

4.1
PHOTOCOPIES ET TÉLÉCOPIES

4.1.1
DOCUMENTS PUBLICS AU SENS DE LA LOI

Les coûts prévus au décret.

4.1.2
AUTRES DOCUMENTS

4.1.2.1
INDIVIDUS ET ENTREPRISES

0.75$ la copie.

4.1.2.2
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF DE LA MUNICIPALITÉ

Gratuit.

Dans tous les cas, ajouter 0.10$ la copie pour le papier de couleur.

4.1.2.3
Divers documents accompagnant les demandes de soumissions publiques de la Paroisse

·  25.00$ le tarif minimum pour toutes les soumissions publiques ;

·  50.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 100,000.00$ et 299,000.00$ ;

·  75.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 300,000.00$ et 499,000.00$ ;

· 100.00$ le tarif pour tout projet estimé entre 500,000.00$ et plus.

4.1.3
ENVOI ET RÉCEPTION DE DOCUMENTS PAR TÉLÉCOPIEUR
· Envoi : 0.40$ la feuille ;

· Réception : 0.75$ la feuille.
4.2
LOCATION Du centre multifonctionnel
RESPONSABILTÉ DES LOCATAIRES :

Les locataires s’engagent à détenir, s’il y a lieu, un permis émis par la Régie des alcools des courses et des jeux pour vendre ou servir des boissons alcooliques et dégage la Paroisse de toute responsabilité à cet effet.
Les locataires sont responsables de tout dommage et de tout bris pouvant survenir à l'équipement ou à l'édifice pendant la durée de la location.

Les locataires dégagent la Paroisse de toute responsabilité advenant que le centre multifonctionnel réservé ne puisse être disponible pour l'événement pour lequel la réservation a été faite et la personne responsable de la location est autorisée à rembourser le montant de dépôt au locataire.
4.2.1
LOCATION Du centre multifonctionnel

4.2.1.1
ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF DE LA paroisse

·   1 heure maximum :




   30.00$

·   3 heures maximum, sans repas :


   85.00$

·   Journée complète avec l’utilisation de la cuisine : 
100.00$

·   Montage et démontage : 



   20.00$

·   Utilisation de la cuisine seulement : 

20.00$ de l’heure
·   Les Soirées du Vendredi :



   65.00$

4.2.1.2
AUTRES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF et toutes entreprises
·   1 heure maximum :




  30.00$

·   3 heures maximum, sans repas :


100.00$

·   Journée complète : 




150.00$

·   Montage et démontage : 



  50.00$

·   Utilisation de la cuisine : 



  50.00$

4.2.1.3
FAMILLES ET INDIVIDUS

·   1 heure maximum :




   30.00$

·   3 heures maximum, sans repas :


   85.00$

·   Journée complète avec l’utilisation de la cuisine : 
100.00$

·   Montage et démontage : 



   20.00$

·   Utilisation de la cuisine seulement : 

20.00$ de l’heure

4.2.1.4
fabrique de la paroisse saint-gabriel de la durantaye

·   Tarification décrétée par bail :
 
600.00$

·   Montage, démontage et entretien :
Assumé par la Fabrique

4.2.1.5
corporation communautaire ladurantoise

·   Tarification décrétée par bail :
 
800.00$

·   Montage, démontage et entretien :
Assumé par la Corporation

4.3
PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL Le Train Du Rang… de La Durantaye

4.3.1
Citoyens, toutes entreprises et organismes sans but lucratif de la paroisse

- Gratuit.

N.B. Il ne faut pas que la publicité soit une carte professionnelle, car il y aura l’application de la tarification mentionnée à l’article 4.3.2.

4.3.2
COMMERCES ET ENTREPRISES

Les tarifs annuels pour paraître dans les 6 numéros du journal sont les suivants :

- Carte professionnelle : 100.00$ ;

- Pour chaque quart de page (2 cartes professionnelles) : 160.00$ ;

- 1 page : 300.00$.

N.B. Lorsque la publication d’une annonce commence en cours d’année, le tarif sera calculé proportionnellement au nombre de parution restante.

Les tarifs pour paraître dans un seul numéro du journal sont les suivants :

- Carte professionnelle : 20.00$ ;

- Pour chaque quart de page (2 cartes professionnelles) : 30.00$ ;

- 1 page : 95.00$.

Article 5
conduite d’aqueduc

Le coût pour dégeler une conduite d'aqueduc qui est gelée entre la boîte de service et l'intérieur du bâtiment à desservir est aux frais du propriétaire concerné et au montant net de la facture respective.

Article 6
Services

Dans tous les cas où la rémunération du personnel doit être remboursée par la personne qui fait la demande de service, les coûts sont ceux prévus aux prévisions budgétaires de la Paroisse adoptées par le Conseil pour l’année en cours.

ARTICLE 7
TPS ET TVQ

La TPS et la TVQ s’appliqueront, s’il y a lieu, aux différents tarifs décrétés au présent règlement.

ARTICLE 8
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 7 juin 2010.

PUBLICATION,
Le 10 juin 2010.

___________________________________

Jean-Paul Lacroix

Maire

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2010-06-119

10.
Règlement no.2010-253 modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 7 juin 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

M. Claude Pouliot, conseiller

Mme Diane Côté, conseillère

M. Stéphane Mercier, conseiller

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur               Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 3 mai 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :

1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

2.
Titre

Le présent règlement porte le titre (Règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité( et porte le numéro 2010-253.

3.
Ajout de U) à l’annexe ‘‘A’’

Que l(annexe A du règlement numéro 2001-196 soit de nouveau modifiée par ce qui suit :

Annexe (A( : Des panneaux d’arrêt sont situés aux endroits suivants :

U)
rue Furois :

direction sud :

· du côté droit à l(intersection de la rue du Piedmont ;

direction est :

· du côté droit à l(intersection de la rue Breton ;

4. Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,

Le 7 juin 2010.

PUBLICATION,

Le 10 juin 2010.

___________________________________

Jean-Paul Lacroix

Maire





___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
2010-06-120

11.
Versement de la retenue à Les Entreprises F.M. Roy Inc.
Il est proposé par M. Réjean Girard
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De procéder au versement de la retenue au montant de 17,250.00$ conditionnel à ce que la Paroisse reçoive la déclaration solennelle de l’entrepreneur (adjudicataire).





De demander à Monsieur Steeve Montminy de faire une vérification dans la Paroisse.
2010-06-121

12.
Déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs
Considérant que la Paroisse a reçu deux soumissionnaires à l’appel d’offres pour le déneigement des chemins de la Paroisse de La Durantaye et épandage de fondants et d’abrasifs lancée en date du 12 mai 2010 ;

Considérant que les soumissions se détaillent comme suit :
Les Entreprises F.M. Roy Inc. :

option 1 an : 
165,000.00$ - Forfaitaire : 2,000.00$ ;

option 2 ans :
165,000.00$ - 170,000.00$ -

Forfaitaire : 2,000.00$ ;
option 3 ans :
160,000.00$ - 165,000.00$ - 170,000.00$ - 

Forfaitaire : 2,500.00$ ;
option 4 ans :
155,000.00$ - 160,000.00$ - 165,000.00$ - 

170,000.00$ - Forfaitaire : 2,500.00$ ;
option 5 ans :
155,000.00$ - 160,000.00$ - 165,000.00$ - 

170,000.00$ - 175,000.00$ - 

Forfaitaire : 3,000.00$.
Les Entreprises Rémillard & Fils Inc. :

option 1 an : 
177,000.00$ - Forfaitaire : 2,400.00$ ;

option 2 ans :
177,000.00$ - 181,000.00$ -

Forfaitaire : 2,500.00$ ;
option 3 ans :
177,000.00$ - 181,000.00$ - 186,000.00$ - 

Forfaitaire : 2,600.00$ ;
option 4 ans :
177,000.00$ - 181,000.00$ - 186,000.00$ -
196,000.00$ - Forfaitaire : 2,800.00$ ;
          option 5 ans :
177,000.00$ - 181,000.00$ - 186,000.00$ -
196,000.00$ - 208,500.00$ - 

Forfaitaire : 3,000.00$.

ConsidÉrant que la Paroisse a procédé à l’analyse des soumissions obtenues ;





ConsidÉrant que le Conseil choisit l’option de 4 ans ;





En consÉquence,

Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D’octroyer le contrat à la compagnie Les Entreprises F.M. Roy Inc. selon l’option 4 ans au montant de 650,000.00$ taxes incluses avec un montant forfaitaire de 2,500.00$ taxes incluses, par tranche complète de 20 centimètres de neige tombée au sol, au-delà des 350 premiers centimètres tombés au sol.
De mandater Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire, à signer le contrat.

De remettre le dépôt de 75.00$ demandé dans l’appel d’offres à chacun des soumissionnaires.

Qu’il y ait une rencontre avec Monsieur Michel Roy, vice-président de la compagnie Les Entreprises F.M. Roy Inc. et le Conseil municipal à la pré-séance du mois d’octobre 2010.

2010-06-122

13.
Travaux de voirie au chemin du Lac
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

De procéder aux travaux de voirie au chemin du Lac, tel que la réparation du chemin concerné sur une longueur approximative de 20 mètres en excavant, posant une membrane ainsi que l’ajout de matériaux nécessaires.
2010-06-123

14.
Rapport financier 2009 – OMH de La Durantaye




(1)
Monsieur Claude Pouliot, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu sur abstention (1)

 SEQ CHAPTER \h \r 1D'accepter le rapport financier pour l'année 2009 de l'Office municipal d'Habitation de La Durantaye préparé par Lemieux Nolet, comptables agréés, S.E.N.C. et de procéder à son adoption avec un partage du déficit comme suit :





Société d'Habitation du Québec :                           76,836.00$




Paroisse de La Durantaye : 


      8,537.00$

2010-06-124

15.
Budget corrigé 2010 – OMH de La Durantaye




(1)
Monsieur Claude Pouliot, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question et s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu sur abstention (1)





D'adopter les prévisions budgétaires corrigées pour l’année 2010 de l'Office municipal d’habitation de La Durantaye avec le partage de déficit suivant :





Société d'Habitation du Québec : 


77,709.00$





Paroisse de La Durantaye :


  4,745.00$
2010-06-125

16.
Entente relative à l’entraide lors d’un incendie
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
        et résolu unanimement

Que la Municipalité de La Durantaye approuve la nouvelle entente relative à l’entraide lors d’un incendie, tel que déposé au Conseil, et que Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et ils sont par les présentes autorisés à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, l’entente respective.
2010-06-126

17.
Trajet de la parade du 100e anniversaire de La Durantaye
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

D’approuver le trajet de la parade du 100e anniversaire de La Durantaye, tel que présenté au Conseil par le Comité respectif, qui est le suivant : rue L’Heureux, route Norbert-Morin, rue du Piedmont, rue Olivier-Morel, entrée privée, rue Larochelle, rue Furois, rue du Piedmont, route Norbert-Morin et rue L’Heureux.
2010-06-127

18.
Demande du Comité du 100e de La Durantaye
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement
D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Yvon Dumont, président du Comité du 100e de La Durantaye, en leur autorisant l’utilisation du terrain de stationnement, de la salle paroissiale, du saloon et des estrades gratuitement dans le cadre de leur activité de la tire de VTT et de tracteur à pelouse, conditionnel à ce que les organisateurs possèdent leur propre contrat d’assurance et qu’ils ajoutent la municipalité de La Durantaye comme assuré additionnel.  En conséquence, les organisateurs doivent fournir la preuve d’assurance.
2010-06-128

19.
Demande du Comité des Loisirs de La Durantaye
Il est proposé par Mme Diane Côté
        et résolu unanimement

Que le Conseil accuse réception de la demande présentée par Madame Francine Pelletier St-Pierre, présidente du Comité des Loisirs de La Durantaye, et que le Conseil demande une rencontre éventuelle avec le Comité respectif pour discuter de la demande correspondant au vandalisme qui se fait sur le terrain de balle et le parc d’amusement.
2010-06-129

20.
Demandes du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
         et résolu unanimement
Que la municipalité applique la nouvelle tarification adoptée par règlement no. 2010-252 pour la location du centre multifonctionnel.
Que la municipalité prend en charge l’entière responsabilité des appareils électroménagers ainsi que du matériel inscrit à la liste déposé au Conseil par le Club de l’Âge d’Or.
2010-06-130

21.
Ajout d’organismes – Assurances
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement
Que la municipalité de La Durantaye ajoute à son contrat d’assurances le Comité de développement ainsi que la Corporation communautaire ladurantoise.

2010-06-131

22.
Site de la déchetterie municipale
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement
De déménager le site de la déchetterie municipale au 900, chemin d’Azur, soit à l’extrémité sud du terrain de la municipalité, et de procéder à l’aménagement et à l’installation de l’équipement nécessaire et sécuritaire, tel que le plan déposé au Conseil.

2010-06-132

23.
démissions de pompiers
Il est proposé par M. Réjean Girard
         et résolu unanimement
D’accepter les démissions de Messieurs Jules Morrisson et Danik Goupil à titre de pompier volontaire de la Paroisse de La Durantaye.

2010-06-133

24.
Avis d’intention de la MRC de Bellechasse pour l’exploitation d’un projet éolien communautaire sur le territoire de la Municipalité de Saint-Philémon
Considérant que la MRC de Bellechasse, par sa résolution numéro CM‑128‑10, adoptée à la séance du conseil des maires tenue le 19 mai 2010, a exprimé son intention de participer avec la Municipalité de Saint-Philémon à la mise en œuvre d’une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW, avec un partenaire privé ;
CONSIDÉRANT que la MRC peut exercer une telle compétence, conformément aux articles 111 et suivants de la Loi sur les compétences municipales ;
CONSIDÉRANT que la municipalité juge d’intérêt que la MRC puisse définir plus précisément ce projet communautaire avec le partenaire privé impliqué, de manière à ce que les enjeux de ce projet puissent être soumis, pour discussion, à l’ensemble des municipalités locales de la MRC ;
CONSIDÉRANT que la MRC partage, de par le libellé de sa résolution CM‑128‑10, le point de vue à l’effet que toute municipalité locale peut exercer son droit de retrait de cette compétence qu’entend exercer la MRC et ce, d’ici à ce que des engagements financiers formels soient contractés par la MRC en regard de cette entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien, lesdits engagements financiers devant être soumis à chaque municipalité locale au préalable, de manière à accorder un temps raisonnable à toute municipalité pour exercer ou non son droit de retrait de cette compétence ;
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, à ce stade-ci de l’élaboration du projet, d’accepter que la MRC de Bellechasse puisse mettre en œuvre cette compétence;

En Conséquence,
Il est proposé par M. Stéphane Mercier
         et résolu unanimement
Que la municipalité de La Durantaye accepte que la MRC de Bellechasse puisse exploiter, conformément à son intention exprimée par la résolution CM-128-10, une entreprise vouée à l’exploitation d’un parc éolien de moins de 25 MW situé dans la Municipalité de Saint-Philémon ;

QUE la municipalité de La Durantaye se réserve le droit d’exercer son droit de retrait à l’égard de cette compétence exercée par la MRC, étant bien entendu que la MRC devra énoncer clairement à chacune des municipalités locales, les modalités et conditions administratives et financières relatives à l’exercice de cette compétence particulière en vertu d’un règlement de la MRC adopté conformément à l’article 188.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.
25.
avis de motion – règlement abrogeant le règlement no. 113
Monsieur Yvon Dumont, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement abrogeant le règlement no. 113 remplaçant le règlement portant le numéro 96 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie.
26.
Période de question




27.
Varia
2010-06-134

27.A.
fermeture du bureau municipal et vacances
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De procéder à la fermeture du bureau municipal du 18 au 31 juillet 2010 inclusivement.

D’autoriser Mesdames Cindy Breton et Martine Pouliot à prendre ces deux semaines en semaines de vacances.

D’autoriser Monsieur Steeve Montminy à prendre trois semaines de vacances, soit du 25 juillet au 14 août 2010.
27.B.
avis de motion – Règlement remplaçant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
Monsieur Claude Pouliot, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement remplaçant de nouveau les annexes G et H du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité.
27.C.
avis de motion – Règlement concernant la déchetterie municipale
Monsieur Claude Pouliot, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement concernant la déchetterie municipale.
2010-06-135

28.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par Mme Diane Côté
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h57.
______________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









